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MISE EN OEUVRE DE LA DIRECTIVE CADRE SUR L'EAU 

FICHE DE PRESENTATION DE MESURE 

 1840 2 

Thème(s) : Prélèvements, crues et étiages des cours d'eau 

Sous-thème(s) : Crues et inondation 

Préservation et restauration des zones humides 

1. Libellé de la mesure. 

Plan PLUIES : préservation et restauration des zones humides. 

2. Explicatif du libellé 

Mesure de base liée au Plan PLUIES (Fiche d'action n°2 – ARE&T3). 
 
Cette action consiste à préserver et restaurer les zones humides par l’identification et 
la cartographie de l’ensemble des zones humides sous statut ou non, de façon à 
pouvoir les préserver et les restaurer si nécessaire, ou en recréer. 

NB :  toutes les zones humides ne sont pas des Zones Humides d’Intérêt Biologique 
(ZHIB). 

3. But(s) de la mesure et arguments qualitatifs supportant la mesure 

 
 Améliorer la connaissance des risques de crues et inondations. 
 Diminuer et ralentir le ruissellement des eaux dans les bassins versants. 
 Aménager les lits de rivières et les plaines alluviales. 
 Diminuer la vulnérabilité en zone inondable. 

 


